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OUVERTURE DU COMITÉ 

 
Lundi   De 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h30 
Mardi à Vendredi  De 09h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 
 
PERMANENCES TÉLÉPHONIQUES   
 
Lundi   De 14h00 à 18h30 
Mardi à Jeudi  De 09h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 
Vendredi  De 09h30 à 12h00 
  
 

 

 

MEMBRES PRESENTS : 
Mmes BLANC – CHARRIN – CIVET – GRIMAUD – GUERIN 

Mrs ARHANCET – BOUSELOUGUIA - LATTIER 
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LANCEMENT DU DISPOSITIF « SPORT EN QPV » (Quartiers prioritaires de la politique de la ville) 

 

Dans le cadre du partenariat entre le ministère des Sports de la Jeunesse et de la Vie Associative, et l'Agence 

nationale de la cohésion des territoires, la DSDEN a le plaisir de vous informer du lancement du dispositif « Sport en 

QPV » pour la saison 2025/2026. 

Une enveloppe départementale de 18.000 euros est allouée pour la Drôme pour accompagner les clubs sportifs 

affiliés à une fédération agréée par le ministère des Sports dont le siège est implanté en QPV. 

Ce dispositif vise plus précisément à favoriser l'accès des jeunes de 6 à 13 ans résidant dans les quartiers 

prioritaires de la politique de la ville (QPV) à la pratique sportive régulière en club, en soutenant les structures 

sportives locales dans une logique d'aller-vers et d'accueil renforcé des publics les moins favorisés. 

Pour savoir si votre association est éligible, cliquez ici: https://jsworld.my.canva.site/soutien-aux-clubs-sportifs-en-

qpv-2025-2026 

J'attire votre attention sur les conditions suivantes: 

- stricte implantation géographique (adresse postale) de l'association sportive en QPV, pour vérifier : 

https://sig.ville.gouv.fr/atlas/QP_2024 

- affiliation de l'association sportive à une fédération sportive agréée par le ministère des sports 

- date butoir de dépôt des demandes de subvention: 31 octobre 

- demande à déposer sur Le Compe Asso (LCA) 

Le code LCA pour le département de la Drôme dans le cadre de l'enveloppe "Sport en QPV - AURA - Drôme"=> 4429 

En attente code LCA pour le département de l’Ardèche 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFOS GÉNÉRALES 

https://jsworld.my.canva.site/soutien-aux-clubs-sportifs-en-qpv-2025-2026
https://jsworld.my.canva.site/soutien-aux-clubs-sportifs-en-qpv-2025-2026
https://sig.ville.gouv.fr/atlas/QP_2024
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TRÉSORERIE 

 

APPEL 1ER ACOMPTE – SAISON 2025-2026 

Ci-après l’appel du 1er acompte pour la saison 2025-2026 

Merci d’adresser au comité vos règlements, de préférence par virement au plus tard pour le vendredi 31 octobre 2025. 

S’il vous est impossible de régler par virement, le cachet de la poste fera foi pour vos envois de chèque. 

Pour rappel, du fait que les appels d’acomptes se font à plus de 5 semaines avant l’échéance et que les clubs ont la possibil ité de 

nous informer de leur problème de trésorerie en amont, une pénalité de 10% sera appliquée sur la facture financière du club dès le 

1er novembre 2025. 

Attention  

Les acomptes ci-dessous sont à verser sur le compte courant du comité. 

ANNEYRON 1 850,00 € 

AUBENAS 3 100,00 € 

BASKET NORD ARDECHE 2 050,00 € 

BEAUMONT 2 350,00 € 

BOURG DE PEAGE 2 850,00 € 

CHOMERAC 1 800,00 € 

CREST SAILLANS 2 600,00 € 

GENISSIEUX ROMANS 2 950,00 € 

LA VOULTE 2 300,00 € 

LE CHEYLARD 1 450,00 € 

LE TEIL 2 125,00 € 

MANTAILLE 2 010,00 € 

MONTELIER 2 340,00 € 

MONTELIMAR 2 350,00 € 

PIEGROS LA CLASTRE 1 520,00 € 

PIERRELATTE 2 430,00 € 

PORTES LES VALENCE 3 000,00 € 

ST PIERRE DE BŒUF 1 100,00 € 

TAIN TOURNON 3 405,00 € 

VANAU 900,00 € 

VERNOUX EN VIVARAIS 690,00 € 
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APPEL 1ER ACOMPTE CAISSE DES OFFICIELS 

SAISON 2025-2026 

Ci-après l’appel du 1er acompte pour la saison 2025-2026 de la caisse des officiels. 

Merci d’adresser au comité vos règlements, de préférence par virement au plus tard pour le vendredi 31 octobre 2025. 

S’il vous est impossible de régler par virement, le cachet de la poste fera foi pour vos envois de chèque. 

Pour rappel, du fait que les appels d’acomptes se font à plus de 5 semaines avant l’échéance et que les clubs ont la possibil ité de 

nous informer de leur problème de trésorerie en amont, une pénalité de 10% sera appliquée sur la facture financière du club dès le 

1er novembre 2025. 

Attention  

Les acomptes ci-dessous sont à verser sur la caisse des officiels. 

ANNEYRON 500.00 € 

AUBENAS 280.00 € 

BASKET NORD ARDECHE 300.00 € 

BEAUMONT 400.00 € 

BOURG DE PEAGE 400.00 E 

CHOMERAC 450.00 € 

CREST SAILLANS 600.00 € 

GENISSIEUX ROMANS 450.00 € 

LA VOULTE 200.00 € 

LE CHEYLARD 150.00 € 

LE TEIL 300.00 € 

MANTAILLE 250.00 € 

MONTELIER 400.00 € 

MONTELIMAR 200.00 € 

PIEGROS LA CLASTRE 80.00 € 

PIERRELATTE 300.00 € 

PORTES LES VALENCE 450.00 € 

ST PIERRE DE BŒUF 70.00 € 

TAIN TOURNON 300.00 € 

VANAU 100.00 € 
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COMPÉTITIONS 
 

MODIFICATIONS 5 majeurs - Effet le 07/10/2025 

 
ANDANCE - RF2 

GIRARD Laurine remplace ALEGRE Camille 

 

BASKET NORD ARDECHE 2 – PRM 

SOULIER Alban remplace JULLIEN Louis 

MARRON Valentin remplace QUIBLIER Mathis 

 

BEAUMONT 1 – PRM 

DUPRET Quentin remplace CARRA Alexandre 

 

CHOMERAC 1 - DFU18 

BOHAN Elise remplace TORTEL Célia 

 

ECLASSAN – PRM 

BOMBRUN Antonin remplace LAMBERT Loris 

 

ECLASSAN - PRF 

VUILLERMET Andrea remplace METUCIN Damla 

 

GENISSIEUX ROMANS 1 – PRM 

CHARPENTIER Nicolas remplace PERSONNAZ Auguste 

BRIGGS Ernest Michaël remplace PESQUEUR Erwan 

 

LE TEIL 1 – DM2 

SANCHEZ Yann remplace MARTINEZ Esteban 

SANTIAGO Benjamin remplace MANOT Valentin 

 

MERCUROL 2 – DM2 

BREYSSE Thomas remplace DELOLME Tony 

RINALDI Emmanuel remplace  BRENEOL Tony 

THOMAS Jordan remplace ROBERT Yann 

METRAT Geoffrey remplace CHIFFLET Julien 

COURTIAL Benoit 
 

remplace GRATTONI Louis 

 

MANTAILLE 3 - PRM 

NOYER Valentin remplace LACROIX Matéo 

 

MONTELIER 1 – PRM 

HURTIER Julien remplace ROLLAND Bastien 

 

PIERRELATTE 1 – DM2 

CARMON Thomas remplace BAZOUD Benjy 

MATHY Sacha remplace DUQUENNE Yohann 
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SAINT MARCEL LES ANNONAY 1 – DM2 

REGNY Tristan remplace SOUTRENON Benjamin  

 

SAINT JEAN DE MUZOLS - DMU18 

VANHOVE Jimmy remplace BROCHIER Aubin  

 

SAINT SORLIN JARCIEU - PRF 

CANCÉ Elisa remplace COREARD Emma 

 

SAINT SORLIN JARCIEU 1 – DM3 

OULLIER Thomas remplace JUMELART Loïc 

 

SAINT JEAN DE MUZOLS - RF2 

GAZONI Dina remplace PEYROT Noémie 

 

SAINT JEAN DE MUZOLS 2 – DM5 

VANHOVE Jérémy remplace DELEPINE Nicolas 

POULEAU Stevens remplace REDON Dylan 

 

SAINT JEAN DE MUZOLS 3 – DM5 

GOUNON Damien remplace JULIEN Yann 

PAGNIER Frédéric remplace PLANTIER Pierre-Jean 

 

TAIN TOURNON 2 - DMU18   

COURSODON Kyllian remplace BOIT Tom 

 
VALENCE BOURG 2 – PRM 

BOUABID Malik remplace MESSAOUDI Marouen 
 

VERNOSC DAVEZIEUX 2 – DM3 

GEREYS Alexandre remplace PEYCHON Mahé 

 

APPELS À CANDIDATURES 

 
La commission des compétitions est à la recherche de salles pour :  
 
20-21 décembre 2025 Barrages Jeunes Division 1 - Division 2    (6 salles minimum) 
 

04 avril 2026   Demi-finales Coupes      (4 salles) 
 

18-19 avril 2026 Finales Coupes       (1 salle) 
 

09-10 mai 2026  ½ finales championnats Jeunes et Seniors        (8 salles minimum) 
 

23-24 mai 2026  Finales Division 3 jeunes 
   Finales DM3 – DM4 – DF3     (1 salle) 
 

23-24 mai 2026  Finales Division 1 et 2 jeunes 
   Finales PRF – PRM – DF2 – DM2    (2 salles) 
 

Les clubs intéressés sont priés de se faire connaitre auprès de la commission des compétitions pour le 02 novembre 
2025, dernier délai. La commission des compétitions remercie par avance les clubs candidats. 
Les cahiers des charges concernant ces manifestations seront disponibles à partir du lundi 13 octobre 2025 sur notre 
site. 
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TIRAGE SEIZIÈMES DE FINALE COUPES DRÔME-ARDÈCHE (18-19 octobre 2025)  

 

COUPE DROME ARDECHE MAURICE HERBUEL MASCULINE 

dimanche 15h00 HAUTERIVES (DM4)  +14 CRUSSOL 2 (DM2)  

samedi 20h30 BC NORD ARDECHE 3 (DM3)  + 7 LE TEIL 1 (DM2)  

dimanche 15h00 AUBENAS 3 (DM5)  +14 BOURG DE PEAGE 3 (DM3)  

dimanche 15h00 LE CHEYLARD (DM2)  + 7 MONTELIER 1 (PRM)  

dimanche 15h00 SAINT JEAN DE MUZOLS 1 (PRM)   RHODIA 2 (DM3)  + 14 

Vendredi 20h00 SAINT PIERRE DE BŒUF (DM4)  +14 VANAU 1 (DM2)  

dimanche 11h00 CREST SAILLANS 2 (DM4) + 7 ECLASSAN 2 (DM3)  

samedi 20h00 CHATEAUNEUF 2 (DM4)  +14 MERCUROL 2 (DM2)  

dimanche 15h00 MERCUROL 1 (PRM)  PORTES LES VALENCE 1 (PRM)  

vendredi 20h00 ANDANCE 1 (DM2)  +14 ECLASSAN 1 (PRM)  

samedi 20h30 CREST SAILLANS 1(PRM)  RHODIA 1 (PRM)  

samedi 20h00 SAINT SORLIN JARCIEU 1 (DM3)  + 14 VALENCE BOURG 2 (PRM)  

dimanche 13h00 SAINT JEAN DE MUZOLS 3 (DM5) + 28 BC NORD ARDECHE 2 (PRM)  

vendredi 21h00 CRUSSOL 3 (DM4)   MONTELIER 2 (DM4)  

samedi 18h00 CHATEAUNEUF 3 (DM5)  +14 IE-SAULCE 3 (DM3)  

dimanche 14h00 BOURG DE PEAGE 2 (DM2) + 7 GENISSIEUX ROMANS 1 (PRM)  

 
 
COUPE DROME ARDECHE LOUIS CELLIER FEMININE 

dimanche 15h30 CHAVANAY 2 (DF2) + 7 EPINOUZE 2 (PRF)  

samedi 18h00 ANDANCE 2 (DF2)   SERRIERES 2 (DF2)  

dimanche 13h00 LE CHEYLARD (DF2)  + 7 SAINT SORLIN JARCIEU 1 (PRF)  

samedi 20h00 VANAU (DF3)  +14 CREST SAILLANS (PRF)  

dimanche 15h00 CHOMERAC 1 (PRF)   RHODIA (DF3)  +14 

dimanche 15h30 CHATEAUNEUF 1 (PRF)   MONTELIER (PRF)  

 

COUPE DROME ARDECHE LAURA MONTEIL U18 FEMININE 
 

samedi 17h00 IE-ST MARCEL LES ANNONAY (D2)   BOURG DE PEAGE (D2)  

samedi 18h00 CREST SAILLANS (D2)   RHODIA (D2)  

dimanche 13h30 ENTENTE FLUVIA BASKET (D2)   CHATEAUNEUF 2 (D2)  
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COUPE DROME ARDECHE FRANCOIS DUFOUR U18 MASCULINE 
 

mercredi 20h00 LE TEIL 2 (D2) + 5 IE-MONTELIMAR 1 (D1)  

samedi 16h00 CHATEAUNEUF (D2)   LE CHEYLARD (D2)  

samedi 17h00 ANNEYRON (D2)   RHODIA 2 (D2)  

samedi 18h00 LE TEIL 1 (D2)   MANTAILLE (D2)  

samedi 16h30 PORTES LES VALENCE (D2)   IE-SAULCE 2 (D2)  

dimanche 13h00 MERCUROL (D2) + 5 BOURG DE PEAGE (D1)  

 

COUPE DROME ARDECHE ARLETTE BROS U15 FEMININE 
 

samedi 14h00 RHODIA (D2)   CHATEAUNEUF 2 (D2)  

dimanche 13h00 CHOMERAC 2 (D2)   BOURG DE PEAGE (D2)  

Forfait St Paul ST PAUL TROIS CHATEAUX (D2)  + 5 IE-MONTELIMAR 1 (D1)  

samedi 14h00 LE TEIL (D2)   VERNOUX (D2)  

 

COUPE DROME ARDECHE PIERRE LELEU U15 MASCULINE 

samedi 16h00 LE TEIL (D2) + 5 SAINT VALLIER 1 (D1)  

samedi 15h00 VALENCE BOURG 1 (D1)   SAINT JEAN DE MUZOLS 1 (D1)  

samedi 14h00 CRUSSOL 1 (D1)  RHODIA (D2) + 5 

samedi 13h00 VALENCE BOURG 2 (D2) + 5 BOURG DE PEAGE 1 (D1)  

vendredi 19h00 CRUSSOL 2 (D2) + 5 BEAUMONT 1 (D1)  

samedi 10h00 ST PAUL TROIS CHATEAUX (D2) + 5 IE-SAULCE 2 (D1)  

samedi 15h00 VERNOUX (D2)   PIEGROS (D2)  

dimanche 11h30 VERNOSC DAVEZIEUX 1 (D1)   MANTAILLE (D1)  

 
Vous avez la possibilité de jouer le vendredi soir (17 octobre) sous réserve de l’accord du club adverse. 

 
 

AMENDES 

 

CLUB N° match Catégorie Date Motif Amende 

LE TEIL 1813 
DM5 Poule 

A 
04/10/25 Demande de dérogation hors délai 20,00 € 

PIERRELATTE 2210 
DFU15-2 
Poule A 

05/10/25 Demande de dérogation hors délai 20,00 € 

CHAVANAY 2 2423 
DFU13-2 
Poule F 

04/10/25 
Feuille mal remplie (absence club 

marqueur) 
1er joker 

CHOMERAC 17 
PRF Poule 

A 
05/10/25 

Feuille mal remplie (erreur n° licence 
chronométreur) 

1er joker 

CREST 2009 
DFU18-2 
Poule A 

05/10/25 
Feuille mal remplie (absence n° licence 

arbitres, OTM et délégué - prénom 
arbitre 1 incomplet) 

1er joker 

ECLASSAN 4424 
DMU18-2 
Poule E 

05/10/25 
Feuille mal remplie (erreur n° licence 

chronométreur) 
1er joker 

GENISSIEUX ROMANS 4423 
DMU18-2 
Poule E 

04/10/25 
Feuille mal remplie (erreur n° licence 

marqueur et n° licence délégué) 
1er joker 
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GENISSIEUX ROMANS 1017 
PRM Poule 

A 
04/10/25 

Feuille mal remplie (manque club 
arbitre - erreur prénom et n° licence 

arbitre 1) 
2ème joker 

HAUTERIVES 14 
PRF Poule 

A 
05/10/25 

Feuille mal remplie (erreur n° licence 
chronométreur) 

1er joker 

MERCUROL 2 4024 
DMU13-2 
Poule E 

04/10/25 Feuille mal remplie (erreur n° délégué) 1er joker 

MERCUROL 2 1211 
DM2 Poule 

A 
04/10/25 

Feuille mal remplie (erreur n° licence 
marqueur) 

2ème joker 

MONTELIER 13 
PRF Poule 

A 
05/10/25 

Feuille mal remplie (erreur n° licence 
arbitre) 

1er joker 

IE-MONTELIMAR 2068 
DFU15 
Poule A 

04/10/25 
Feuille mal remplie (erreur n° licence 

marqueur) 
1er joker 

IE-MONTELIMAR 4213 
DMU15-2 
Poule A 

04/10/25 
Feuille mal remplie (absence n° licence 

entraîneur) 
2ème joker 

IE-BC NORD ARDECHE 3026 
DMU18 
Poule C 

04/10/25 
Feuille mal remplie (erreur n° licence 

chronométreur) 
1er joker 

PIERRELATTE 1814 
DM5 Poule 

A 
05/10/25 

Feuille mal remplie (erreur n° licence 
arbitre) 

1er joker 

ST PAUL TROIS CHATEAUX 2211 
DFU15-2 
Poule A 

05/10/25 
Feuille mal remplie (absence club 

arbitres, OTM et délégué) 
1er joker 

VALENCE BOURG 3023 
DMU18 
Poule B 

05/10/25 
Feuille mal remplie (erreur n° licence 

marqueur) 
1er joker 

VANAU 1216 
DM2 Poule 

A 
04/10/25 

Feuille mal remplie (erreur n° licence 
marqueur) 

1er joker 

 
RECTIFICATIF FAUTES TECHNIQUES BH 12 

 

                    

Rencontres     

              Club Amendes 

Division Poule N° 
Type     

1 2 3 4 5     

PRF A 10 
T-28/09 
B-28/09 

        CHATEAUNEUF SUR ISERE 50 euros 

 
Il faut lire Faute B au lieu de Faute T pour Châteauneuf sur Isère en PRF 
 
 
FAUTES TECHNIQUES 

 

                    

Rencontres     

              Club Amendes 

Division Poule N° 
Type     

1 2 3 4 5     
PRF A 18 C-05/10     SAINT SORLIN JARCIEU 50 euros 

PRF A 18 T-05/10     SAINT SORLIN JARCIEU 50 euros 

DM3 A 1416 T/04/10     ECLASSAN 50 euros 

DMU18-2 B 4417 C-04/10     IE-SAULCE 50 euros 

DMU18-2 E 4422 T-04/10     MERCUROL 50 euros 

DMU15-2 E 4224 T-05/10     GENISSIEUX ROMANS 50 euros 
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TECHNIQUE 

 

MATCH AMICAL  

Match amical le mercredi 15 octobre 2025 à 13h30 au gymnase du lycée agricole privé - 400 route des 

Chirouzes à Montéléger. 

 

ANDRIEUX Lorelei - BAFFERT Romy - BILLON AYI Iris - BONNETON Tess - DUFOUR Mia - DURAN Eléa  

MOURIER Liséa - RAOUX Nina - RIGNOL Lydie - ROBERT Lou-Ann - SOUMARE Aissata  

 

 

INSCRIPTIONS BREVET FÉDÉRAL JEUNES et ADULTES 

Les inscriptions pour le Brevet Fédéral Jeunes et Adultes sont disponibles au lien suivant :  

Brevet Fédéral Jeunes : COMPLET 

Brevet Fédéral Adultes : inscription Il reste 5 places 

Diplôme d’entraineur territorial de basket ball (DETB) :  inscription   

 

Les présentiels pour le Brevet Fédéral Adulte ont lieu les :  

• samedi 18 octobre 2025 en journée  

• Mercredi 19 novembre 2025 en soirée  

• Mercredi 7 janvier 2026 en soirée  

• Samedi 14 mars 2026 en journée  

Date de clôture des inscriptions le 5 octobre 2025. 

 

Les présentiels pour le Brevet Fédéral Jeunes ont lieu les :  

• Samedi 29 novembre 2025 en journée  

• Mercredi 31 janvier 2026 en soirée  

• Dimanche 8 février 2026 en journée  

• Mercredi 4 mars 2026 en soirée 

Date de clôture des inscriptions le 16 novembre 2025. 

  

https://aurabasketball.kalisport.com/formations/apercu/690/2025-2026-bf-adultes-cd2607-s1
https://ifrabb.fr/formationsfederales/detb/
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SELECTION GARCONS 

 

La prochaine date d’entraînement du comité se déroulera le mercredi 15 octobre de 15h à 17h au 

Gymnase du Valentin. 

Sont convoqués : ANDRIEUX Nils - BAKALI James - BIJELOVIC Lazar - BOURRET Raphael  

CHAMBEU BONNET Giulian - HOEKSTRA Emile - MIRGUET Ethan  

MONNIER Raphael - PELLEGRINI Elois - PUYO Axel - ROBERT Morgan  

ROMEYER Lowen - SARRAZIN Tom  
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MINIBASKET 

OPEN U11 

La commission Minibasket vous informe que l’Open U11 aura lieu le : 

Samedi 18 et le dimanche 19 octobre de 09h00 à 18h00 sur 4 sites 
Chomérac, Montélier, Portes les Valence et Saint Vallier. 

Voici la programmation et le règlement pour l'open U11, ainsi qu'une fiche d'identification U11. 

Nous vous demandons d'être bien présents 30 minutes avant le début de votre plateau, avec la fiche 
d'identification remplie. 

Pour rappel, l'open U11 permet à la commission MiniBasket de voir toutes les équipes afin de préparer la 
deuxième phase U11. Il est donc important que vous participiez avec vos effectifs habituels. Dans le cas 
contraire, bien nous le signalez à votre arrivée. 

Aucune modification ne pourra être apportée à cette programmation et toute absence sera sanctionnée. 

 
FORUM MINIBASKET 

Le samedi 01 novembre 2025, la commission MiniBasket organise son Forum Départemental à Châteauneuf-

sur-Isère (Gymnase - 4 Place Niederrieden) de 10h30 à 15h30. 

Ce forum se veut un lieu d’échange et d’information. 

La présence des entraîneurs et coachs U11 de chacune de vos équipes est OBLIGATOIRE. 

La présence d’au moins un entraîneur U9 (différent des entraîneurs et coachs U11) est OBLIGATOIRE. 

Afin de faciliter notre organisation, une inscription par personne est OBLIGATOIRE sur le lien suivant : 

https://forms.gle/dLaGaDC1b5vNwAAf6  

REPONSE AVANT LE VENDREDI 24 OCTOBRE 23H59. 

Voici le programme provisoire de la journée : 

• 10h00/10h30 : Accueil 

• 10h30/11h00 : Ouverture du Forum et Présentation des actions MiniBasket 

• 11h00/12h15 : Intervention Terrain 

• 12h15/13h45 : Repas 

• 13h45/15h00 : Intervention terrain 

• 15h00/15h30 : Questions diverses et clôture du Forum 

Le repas est pris en charge par le comité. 

Merci de réserver cette date importante et d’en informer vos entraîneurs. 

C’est un moment important pour notre saison MiniBasket !!! 

On compte sur votre mobilisation. 

https://forms.gle/dLaGaDC1b5vNwAAf6
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AMENDES 

CLUB CATÉGORIE DATE MOTIF AMENDE 

Montélimar 2 U9G 04/05/2025 
Absence d'une équipe U9 à un plateau mini-
basket, sans motif valable, à l'appréciation de 
la commission 

50€ 

Saint Paul 3 
Châteaux 

U9G 04/05/2025 
Absence d'une équipe U9 à un plateau mini-
basket, sans motif valable, à l'appréciation de 
la commission 

50€ 
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OFFICIELS 

 

DEVENEZ ARBITRE OFFICIEL : INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE D’ARBITRAGE DU COMITÉ  

Les cours se tiendront au Lycée Agricole du Val Drôme (400 route des Chirouzes, 26760 

Montéléger) tous les mercredis de 16h à 18h hors vacances scolaires. 

Les clubs dont les candidats souhaitent suivre la formation initiale pour devenir arbitre officiel (âge 

minimum : 15 ans révolus avant la date de l’examen prévue en juin) sont invités à prendre contact 

avec Abdel BELKHADRIA (CTO) pour toute information et inscription à l’adresse suivante : 

cto@dromeardechebasketball.org  

Il est possible de suivre l’école d’arbitrage du comité et également en parallèle une école dans un 

club en fonction de vos disponibilités. 

 

ÉCOLES D’ARBITRAGE DANS LES CLUBS  

Actuellement, six clubs se sont manifestés pour créer une école d’arbitrage au sein de leur structure 

:  

• Aubenas : Luc MURILLON/Mallory MOYNIER : moynier.mallory1977@gmail.com  

• Chomérac : Cédric CHASSON : ced.chass@yahoo.fr  

• Montélier : Nicolas FOUILLEN : nicolas.fouillen@gmail.com 

• Rhodia : Jean-René DAVID : jieredavid@hotmail.fr 

• Saint-Vallier : Pierre BOUVAREL : pierre.bouvarel@svbd.fr 

• Vernosc Davézieux : Rémy LAYRISSE : president.vdb07@gmail.com  

Pour les clubs qui n’ont pas d’école d’arbitrage et qui ont des licenciés qui souhaitent intégrer la 

formation peuvent prendre contact avec les responsables des écoles à proximité de leur club. 

Il est important de rappeler le Pacte Officiels #TousEngagés, qui précise les engagements des clubs 

en matière de détection, de formation et d’accompagnement des arbitres.  

• < 80 licenciés : inscription d’un stagiaire tous les deux ans et suivi jusqu’à l’Examen 

d’Arbitre Départemental (EAD). 

• 80 à 300 licenciés : au moins un stagiaire inscrit et suivi jusqu’à l’EAD  

• 300 licenciés : au moins deux stagiaires et suivis jusqu’à l’EAD 

 

La formation d’arbitres officiels est essentielle pour assurer la qualité, l’équité et la sécurité de nos 

matchs. 

 

 

mailto:cto@dromeardechebasketball.org
mailto:moynier.mallory1977@gmail.com
mailto:ced.chass@yahoo.fr
mailto:nicolas.fouillen@gmail.com
mailto:jieredavid@hotmail.fr
mailto:pierre.bouvarel@svbd.fr
mailto:president.vdb07@gmail.com
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Le Stage de rattrapage aura lieu le dimanche 19 octobre 2025 à Saulce sur Rhône de 9 heures 

à 17 heures. 

Les arbitres concernés ont reçu leur convocation. 

Les référents officiels de chaque club ont été informés. 

 

 

Le stage d’automne se déroulera le mardi 11 novembre 2025 de 8 heures 30 à 17 heures. 

Le lieu sera communiqué ultérieurement. 

Les arbitres concernés ont reçu leur convocation. 

Les référents officiels de chaque club ont été informés. 

 

 

  



 
 
 

16 La Passion en Grand 
 

      
 
 
 

Journée de l’Arbitrage La Poste : les jeunes U15 Élite à la découverte de la fonction arbitrale 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de la Journée de l’Arbitrage La Poste, une animation spéciale a été organisée par le Comité 

Drôme-Ardèche et son CTO, Abdel BELKHADRIA, à l’occasion du match du Championnat de France U15 

Élite opposant IE Montélimar à l’Union Loire Sud Basket. 

Après la rencontre, un débriefing interactif a permis aux jeunes joueurs et à leurs parents de revenir sur 

certaines situations vécues pendant le match. Les participants ont ainsi pu échanger et mieux comprendre 

le rôle des arbitres sur le terrain. 

La découverte de la fonction arbitrale s’est poursuivie de manière ludique grâce à un jeu original. Sur un 

quadrillage géant de trois par trois, les jeunes joueurs U15 Élite et leurs parents se sont affrontés lors d’un 

quiz « Qui sait, gagne ! ». L’objectif : aligner trois couleurs, à la manière d’un morpion, en répondant 

correctement à des questions sur l’arbitrage et la prise de décision. 

Nous remercions chaleureusement tous les participants, ainsi que Hedi BURLE et Redouane FERGATI, 

qui ont contribué au succès de cette initiative. 

Cette journée a été une belle occasion de sensibiliser les jeunes et leurs familles à l’arbitrage et, qui sait, 

de susciter peut-être de futurs candidats à cette fonction essentielle au basket.  

Le Comité Drôme-Ardèche attache une grande importance à la valorisation des arbitres. 
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JOURNÉE DE L’ARBITRAGE LA POSTE 

Valorisation de l’arbitrage féminin 

Interview réalisé par Abdel BELKHADRIA - CTO 2607 
 

Rencontrée à l’occasion de son premier match officiel de Championnat de France U15 

Élite, opposant IE-Montélimar à Union Loire Sud Basket - 1 

Wided MANNINA est une jeune arbitre passionnée issue du Saint-Vallier Basket 

Drôme. 

Peux-tu te présenter en quelques mots ? 

Bonjour, je m’appelle Wided MANNINA, j’ai 20 ans et je suis licenciée au Saint-Vallier Basket Drôme. 

Comment t’est venue la passion de l’arbitrage ? 

J’ai choisi de me lancer dans l’arbitrage car, en tant que joueuse et coach, j’avais envie d’approfondir ma compréhension du jeu. 

Connaître le règlement et comprendre la logique des décisions arbitrales m’ont permis d’évoluer avec plus de justesse sur le 

terrain, mais aussi d’avoir une vision plus globale. 

L’existence d’une école d’arbitrage au SVBD a été une belle opportunité pour franchir le pas et débuter une formation 

enrichissante. Aux côtés de formateurs passionnés, j’ai découvert une nouvelle facette du basket… et aujourd’hui, l’arbitrage  est 

devenu une véritable passion ! 

Depuis combien de temps arbitres-tu ? 

J’entame actuellement ma troisième saison d’arbitrage. 

Après une première année au comité Drôme-Ardèche, j’ai poursuivi en Régional 3, puis accédé cette année au Régional 2, tout 

en intégrant le groupe JPR. 

Cette évolution me permet désormais d’arbitrer des rencontres de Championnat de France Jeunes, une expérience très 

enrichissante. 

Comment s’est passé ton premier match U15 Élite ? 

C’était une expérience incroyable et marquante ! 

J’ai eu la chance d’être bien accompagnée et de pouvoir mettre en pratique tout ce que j’ai appris en formation.  

Ce premier match à ce niveau m’a donné encore plus de motivation et l’envie d’en arbitrer beaucoup d’autres ! 

Quelles sont tes ambitions pour la suite ? 

Mon objectif est clair : atteindre le plus haut niveau d’arbitrage possible, en gravissant les étapes une à une et en cherchant 

toujours à progresser. 

 

       Un bel exemple de persévérance et de passion ! 

Le comité Drôme-Ardèche et toute la communauté de l’arbitrage lui souhaitent plein de réussite et de belles rencontres à 

venir !           
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REGLEMENTS 

 

Règlements Particuliers 

U13 F et M : 

o Défense individuelle, écrans et prises à 2 :  

La défense individuelle est OBLIGATOIRE, les écrans et prises à 2 sont interdits.  

Les arbitres n’ont pas la capacité d’évaluer l’éventuelle défense de zone. 

o Entrée en jeu : Tout joueur inscrit sur la feuille de marque doit obligatoirement entrer en jeu. À défaut, 

le motif de la non-participation doit être obligatoirement notifié au verso de la feuille de marque (en 

réserve). 

U15 F et M : 

o Défense individuelle :  

La défense individuelle est OBLIGATOIRE.  

Les arbitres n’ont pas la capacité d’évaluer l’éventuelle défense de zone. 
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QUALIFICATIONS 

 
 
 
 
LICENCES DEQUALIFIEES 

 
 
VALENCE BOURG Licence loisir - 315935 - VT870471 - MAILLET Alice - 21/09/1987 

Certificat médical non valide (réactivation de licence) 
Doit fournir un certificat médical de moins de 6 mois 
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COURRIERS 

 
FFBB 
 
Notes EFFBB  
 
2025-10-06-NOTE-LR-CD-CLUBS-7-VXE-RECENSEMENTS - DUBOIS Asta  
 
2025-10-06-NOTE-LR-CD-CLUBS-4-PCT-EQUIPEMENTS-SPORTIFS-ET-LIEUX-DE-PRATIQUE---
PRECONISATIONS-FEDERALES - DUBOIS Asta  
 
2025-10-08-NOTE-LR-CD-CLUBS-2-PFE-Campagne-Taxe-Apprentissage-2025 - MATHIEU Vanessa  
 

 
LIGUE 

 
BULLETIN OFFICIEL 10 
 

 

COMITÉS 
 

ISERE  Bulletin hebdomadaire n° 16 
 
SAVOIE  Bulletin hebdomadaire n° 13  
 
HAUTE SAVOIE  Bulletin hebdomadaire n° 11 et ses annexes 
 

https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2025-10-06-NOTE-LR-CD-CLUBS-7-VXE-RECENSEMENTS.aspx
http://webmail3.nexio.info/#NOP
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2025-10-06-NOTE-LR-CD-CLUBS-4-PCT-EQUIPEMENTS-SPORTIFS-ET-LIEUX-DE-PRATIQUE---PRECONISATIONS-FEDERALES.aspx
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2025-10-06-NOTE-LR-CD-CLUBS-4-PCT-EQUIPEMENTS-SPORTIFS-ET-LIEUX-DE-PRATIQUE---PRECONISATIONS-FEDERALES.aspx
http://webmail3.nexio.info/#NOP
https://basketfrance.sharepoint.com/sites/extranet/site_notes/Pages/2025-10-08-NOTE-LR-CD-CLUBS-2-PFE-Campagne-Taxe-Apprentissage-2025.aspx
http://webmail3.nexio.info/#NOP
https://aurabasketball.com/themencode-pdf-viewer/?file=https://aurabasketball.com/wp-content/uploads/2025/10/2025-10-03-BO-AURA-10.pdf#zoom=page-fit&pagemode=none
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95, avenue de France 75650 PARIS Cedex 13 – Tél : 01 40 45 90 00 

www.sports.gouv.fr 

 
 
SOUS-DIRECTION DE LA STRATEGIE INTERMINISTERIELLE 
DU DEVELOPPEMENT DE L’ACTIVITE PHYSIQUE 
ET SPORTIVE 
 
BUREAU DE L’ACCES AUX PRATIQUES SPORTIVES  
TOUT AU LONG DE LA VIE 
 
 

Paris, le 

Affaire suivie par Raphaël CITRON 

Téléphone : 01 40 45 95 03 

MEL :  raphael.citron@sports.gouv.fr 

 

Agence Nationale de la Cohesion des Territoires 

Telephone : 01 85 58 61 61 

MEL : PLSIQ-Sante-Sport@anct.gouv.fr  

 

 

 
Objet : BOP 219 – Enveloppe « Sport en QPV » 2025/2026 
 

 

NOTICE – SOUTIEN AUX CLUBS SPORTIFS EN QPV 2025/2026 
 

1. Objet de la notice 

La présente notice précise les modalités de mise en œuvre du soutien financier exceptionnel 
décidé par le Gouvernement pour accompagner les clubs sportifs affiliés implantés dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), dans le cadre du développement de la 
pratique sportive des jeunes âgés de 6 à 13 ans, pour la saison 2025/2026. 

Cette notice fixe notamment les critères d’éligibilité et d'attribution des crédits que les DRAJES, 
en lien avec les SDJES, devront prendre en compte pour la répartition des aides destinées aux 
clubs sportifs affiliés à une fédération sportive agréée par le ministère des sports, de la 
jeunesse et de la vie associatives et implantés en QPV. 

En l’espèce, la demande de subvention se fera via Le Compte Asso (accessible avec un SIRET) 
et l’instruction via OSIRIS (jusqu’à la mise en paiement possible via connecteur chorus). La 
demande de subvention est fixée à l’échelon départemental. Il appartient à chaque DRAJES 
d’ouvrir les droits aux différents instructeurs dans les territoires (dispositif = « Sport autre que 
financement ANS »), en mobilisant le contact déjà habilité dans chaque service. 

2. Cadre général 

Une enveloppe nationale de 2,5 M€ est mobilisée sur le BOP 219 pour soutenir les clubs sportifs 
éligibles, dans une démarche d’aller-vers et d’accueil renforcé des jeunes publics (6-13 ans) 
précarisés résidant en QPV, afin d’encourager la pratique sportive pérenne en club. 

http://www.sports.gouv.fr/
mailto:raphael.citron@sports.gouv.fr
mailto:PLSIQ-Sante-Sport@anct.gouv.fr
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La répartition régionale est déterminée à partir de deux critères, pondérés à parts égales 
(50/50) : d’une part, le nombre de clubs sportifs affiliés implantés en QPV par département, 
et d’autre part, le nombre de licenciés âgés de 6 à 13 ans résidant en QPV, sur la base des 
données transmises par l’INJEP. Une annexe à la présente notice précise, pour chaque 
département, l’enveloppe indicative correspondante.  

Les crédits sont délégués aux DRAJES, qui en assurent la gestion en lien étroit avec les SDJES et 
les préfectures. 

3. Eligibilité 

Sont éligibles : 

• Les clubs sportifs affiliés à une fédération sportive agréée par le ministère des 
sports, de la jeunesse et de la vie associative dont le siège est situé en QPV ; 

• Les clubs ayant déposé un dossier complet via Le Compte Asso. 

Ne sont pas éligibles : 

• Les associations agréées, même implantées en QPV ; 
• Les clubs ne proposant pas d’activité sportive régulière tout au long de l’année ouverte 

aux jeunes de 6 à 13 ans. 

4. Critères d'attribution 

Les SDJES organiseront des commissions départementales de sélection (au plus tard mi-
novembre 2025) auxquelles seront associées les préfectures (préfets délégués à l’égalité des 
chances, ou sous-préfets chargés de la politique de la ville ou délégués du préfet) ainsi que les 
communes concernées (ayant au moins un QPV), en tenant compte des configurations et 
dynamiques locales. Les CAF, les services de l’Éducation nationale ainsi que d’autres services 
ou partenaires de l’État pourront être associés à la démarche de sélection, afin de garantir une 
cohérence partenariale et territoriale. L’enjeu majeur est d’orienter les jeunes vers une pratique 
sportive encadrée, proposée par les clubs sportifs affiliés, plutôt que de les laisser s’exposer à 
des alternatives pouvant conduire à l’isolement ou, plus gravement, à des dérives telles que le 
narcotrafic. 

La sélection des dossiers pourra se faire suite à l’identification de clubs directement par les 
services déconcentrés ou suite à la parution d’un appel à manifestation d’intérêt lancé début 
octobre aux clubs du territoire. Le repérage, en sus de l’appel à projets simplifié, doit permettre 
de soutenir en particulier les petits clubs, dont l’ingénierie administrative est la plus faible afin de 
les encourager dans cette démarche. Si les modalités d’approche des clubs éligibles sont 
laissées au choix des DRAJES et SDJES, en lien avec les préfectures, la sélection des projets devra 
être dûment justifiée et reposera sur : 

• Des critères de base 
o Implantation effective en QPV ; 
o Dépôt complet et recevable via LCA ; 
o Engagement à utiliser l’aide en faveur des jeunes publics (6-13ans). 
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• Des critères qualitatifs complémentaires 
o Part des licenciés issus des QPV ; 
o Part de licenciées féminines ; 
o Actions concrètes visant à lever les freins sociaux, culturels ou financiers (prise 

en charge partielle de licences, cotisations, équipements, déplacements) ; 
o Existence d’un projet éducatif structurant et partenarial, spécifiant l’approche 

particulière pour les 6-13 ans résidant en QPV. 

Les lauréats de l’appel à projets devront pouvoir justifier de l’utilisation de la subvention pour 
faciliter l’accueil, lever les freins d’accès, y compris financiers, pour les 6-13 ans résidant au sein 
de la géographie prioritaire. 

Un seuil minimal de subvention de 1 000 € est recommandé. 

Un seuil maximal de subvention de 23 000 € est recommandé. 

La modulation de l’aide tiendra compte : 

• De la taille du club et du nombre de licenciés concernés ; 
• De la part de jeunes issus des QPV dans les effectifs du club ; 
• De la qualité et de l’impact du projet présenté. 

Les DRAJES et SDJES assureront un contrôle et une évaluation de la mise en œuvre des actions 
financées, au besoin avec le concours des préfectures (délégués du préfet). Les communes 
seront informées du résultat de cette évaluation. 

5. Modalités pratiques 

Calendrier indicatif : 

• Lancement du dispositif : fin septembre 2025 ; 
• Dépôt des demandes : jusqu’au 31 octobre 2025 ; 
• Commission régionale de sélection : mi-novembre 2025 ; 
• Mise en paiement : jusqu’à début décembre 2025. 

Procédure : 

• Dépôt du dossier de subvention par les clubs sportifs via LCA (Cerfa classique 
dématérialisé) ; 

• Instruction par les services déconcentrés via Osiris ; 
• Paiement via Chorus. 

6. Suivi et évaluation 

Les DRAJES, en lien avec les SDJES, veilleront à : 

• Collecter au moment de l’instruction des dossiers les indicateurs quantitatifs auprès des 
clubs (nombre de jeunes 6-13 ans licenciés à date, part jeunes vivant en QPV dans les 
effectifs, part de filles) afin de pouvoir évaluer quantitativement l’impact du dispositif en 
fin de saison 2026 ; 
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• Communiquer ces résultats aux préfectures de département ainsi qu’aux communes 
concernées ; 

• Transmettre un bilan consolidé régional, incluant les données quantitatives 
mentionnées et les appréciations qualitatives relatives au déploiement des projets, à la 
Direction des sports ainsi qu’à l’Agence Nationale de Cohésion des Territoires (ANCT) 
avant le 31 décembre 2026 ; 

• Intégrer un échantillon de clubs dans leur programme de contrôle 2026 ; 

7. Communication 

 
Les DRAJES et SDJES s’assureront d’une communication claire auprès des clubs éligibles et 
partenaires afin de distinguer ce dispositif « Sport en QPV » : 
 

• Du pass sport, qui cible directement les familles ; 
• Des PST/PSF, qui financent des projets associatifs plus larges. 

 
Le logo du Gouvernement devra figurer sur tout document ou support de communication. 



PROGRAMMATION OPEN U11

U11 FEMININ – SAMEDI 18 OCTOBRE 2025

LIEU HEURE EQUIPE A EQUIPE B EQUIPE C EQUIPE D EQUIPE E

CHOMERAC

10H00 BC NORD ARDECHE CHOMERAC 1 GENISSIEUX ROMANS SAINT SORLIN JARCIEU SUD DRÔME 1 – SAULCE

13H00 CREST SAILLANS CRUSSOL 2 LE CHEYLARD SABLONS SERRIERES TAIN TOURNON

15H30 ANDANCE ANDANCETTE CHATEAUNEUF/ISERE CHOMERAC 2 RHODIA VALENCE BOURG 2

MONTELIER 10H00 AUBENAS MERCUROL 1 MONTELIER SAINT VALLIER 1 VALENCE BOURG 1

10H00 ANNEYRON BOURG DE PEAGE CHAVANAY 2 PORTES LES VALENCE

13H00 CHAVANAY 1 CRUSSOL 1 EPINOUZE ST JEAN DE MUZOLS VERNOSC DAVEZIEUX 1

15H30 CHANTEMERLE ECLASSAN MERCUROL 2 SAINT VALLIER 2 VERNOSC DAVEZIEUX 2

U11 MASCULINS – SAMEDI 18 OCTOBRE 2025

LIEU HEURE EQUIPE A EQUIPE B EQUIPE C EQUIPE D EQUIPE E

MONTELIER

13H00 MONTELIER 2 PIEGROS LA CLASTRE PRIVAS SAINT SORLIN JARCIEU 1 VERNOSC DAVEZIEUX

15H30 BEAUMONT 1 MERCUROL 2 MONTELIER 1 SUD DRÔME 2 – SAULCE

U11 MASCULINS – DIMANCHE 19 OCTOBRE 2025

LIEU HEURE EQUIPE A EQUIPE B EQUIPE C EQUIPE D EQUIPE E

10H00 AUBENAS 3 BEAUMONT 2 CRUSSOL 2 MERCUROL 3 VERNOUX

13H00 ANNEYRON AUBENAS 2 GENISSIEUX ROMANS 2 RHODIA 2 SAINT SORLIN JARCIEU 2

15H30 BOURG DE PEAGE 2 HAUTERIVES LE TEIL PIERRELATTE 2 PORTES LES VALENCE

10H00 BOURG DE PEAGE 1 RHODIA 1 SAINT JEAN DE MUZOLS SAINT VALLIER 2 VALENCE BOURG 1

13H00 GENISSIEUX ROMANS 1 PIERRELATTE 1 SABLONS SERRIERES SAINT VALLIER 1

15H30 DEUME ECLASSAN 2 SAINT VALLIER 3

10H00 ANDANCE ANDANCETTE CREST SAILLANS ECLASSAN 1 MANTAILLE 2

13H00 BC NORD ARDECHE LA VOULTE TAIN TOURNON VALENCE BOURG 2

15H30 AUBENAS 1 CHATEAUNEUF/ISERE CRUSSOL 1 MANTAILLE 1 MERCUROL 1

MODIFICATIONS EN ROUGE MODIFIE LE : 08/10/2025 22:09

PORTES-LES-
VALENCE 
(Complexe 

Alice Milliat)

SUD DRÔME 2 – 
MONTELIMAR

SAINT PAUL 3 CHÂTEAUX 
1

PORTES-LES-
VALENCE 
(Complexe 

Alice Milliat)

SAINT VALLIER 
(Complexe des 
2 Rives – Salle 

Principale)

SUD DRÔME 1 – 
MONTELIMAR

SAINT MARCEL LES 
ANNONAY

SAINT PIERRE DE BOEUF 
2

SAINT VALLIER 
(Complexe des 
2 Rives – Salle 

Annexe)

SAINT PIERRE DE BOEUF 
1

SAINT PAUL 3 CHÂTEAUX 
2

CONTACT : minibasket@dromeardechebasketball.org



Règlements Particulier 

OPEN U11
Drôme-Ardèche

Saison 2025-2026

Sont concernées pour la saison 2025-2026 les enfants nés en 2015, 2016 et 2017 surclassés.

1 – FORMULE : 4 contre 4 sur tout terrain.
Chaque entraîneur devra s'assurer que tous les enfants présents disposent
d'un temps de jeu homogène, le tout dans l'esprit "MiniBasket".

2 – BALLON :   Taille 5

3 – PANIER :   2,60 mètres

4 – TEMPS DE JEU : Plateau à 5 équipes : 1 période de 8 minutes non décomptées sauf sur LF
Plateau à 4 équipes : 2 périodes de 7 minutes non décomptées sauf sur LF

5 - DÉFENSE : Homme à homme ou fille à fille stricte.

6 – AFFICHAGE DU SCORE AU TABLEAU : NON

7 – FEUILLE DE MARQUE :  Tenue par les joueurs de l’équipe qui ne joue pas sous la supervision 
d’un adulte.

8 - REMPLACEMENTS DE JOUEURS :  À la volée devant la table de marque.

9 - TEMPS MORTS : AUCUN

10 – ENTRE-DEUX : À faire en début de match puis règle de l’alternance 

11 – FAUTES SUR LE TIR : 2 LF (ligne avancée à 4 mètres)

12 – FAUTES : 5 fautes par joueurs / Pas de faute d’équipes

13 – ARBITRAGE / TABLE DE MARQUE : Effectué par l’entraîneur et des joueur(se)s de l’équipe qui   
 ne joue pas

14 - VALEUR DES POINTS : Dans la zone restrictive (2 pts), 
Tout tir en dehors de la zone restrictive (3pts),
Lancer-Franc (1pt) : ligne avancée à 4 mètres

15 - ÉGALITÉ AU SCORE : Pas de prolongation !

16 – RÈGLES FFBB pour tous les points non détaillés ci-dessus

17 – FORFAIT :    Amende de 50 euros

                               La passion en grand …                            1



FICHE D'IDENTIFICATION U11

N° de Licence NOM - Prénom N° GGab. Tech. Phy.

La Fiche d'identification est à remettre au responsable du plateaux.

Nom de l'équipe : ……………………………………….…………………………..……………………………………………………………. (pas de sigle, svp)

Coach : ………………………………………….……………..…………………………………………. N° de Licence : …………………….……………………….

Important !

Détection des potentiels : Grand Gabrit, joueur Technique, profil Physique (ex : vitesse).

Le nom de ces joueurs est à reporter sur le Formulaire Bilan Google afin d’en informer la Commission 
Technique.
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